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ASSEMBLEE GENERALE DU 21 octobre 2020 (Exercice 2019) PROCES VERBAL 
 

Présents, Excusés, et Pouvoirs : (voir détail feuille d’émargement) 
NB : en raison des circonstances liées à la pandémie, la présence à l’AG n’était pas conseillée et il a été privilégié l’envoi de pouvoirs 

-   6 personnes étaient présentes avec droit de vote 
- 30 personnes excusées ont donné un pouvoir (28 à la présidente, 1 au trésorier, 1 à un administrateur -IDS). 
-  

1. Approbation du Procès-Verbal de la réunion de l’A.G. du 28/10/2019 
 
Le procès-verbal de l’assemblée générale du 28-10-2019 est adopté à l’unanimité. 
 
 

2. Rapport Moral de la Présidente 
La présidente donne lecture du rapport moral et d’activité et aborde les points suivants : 

- Point sur le fonctionnement de la Pouponnière, et statistique des entrées sorties des enfants 
- Retour sur le séjour de la Présidente et du Trésorier au Sénégal du 22 janvier au 22 mars 2020, 
- Les Ventes et Manifestations réalisées en 2019, 
- Prizle, site de vente en ligne qui reverse un pourcentage à des projets (dont LA FORCE D'UN SOURIRE) 
- Point sur les adhésions et parrainages, 
- Information sur l’envoi aux parrains et adhérents de la lettre d’informationn°5 
- Point sur le fonctionnement du site internet et de la page Facebook, 
- Accueil de stagiaires à la pouponnière de Mbodiène, 
- Les projets 2020 (« La Force d’un Sourire » et « Sourires d’Enfants ») et notamment l’ouverture du compte bancaire au Sénégal 
 

Le rapport Moral de la Présidente est approuvé à l’unanimité. 
 
 

3. Rapport Financier et Approbation des comptes de l’exercice 2019 
Le trésorier donne lecture du rapport financier pour l’exercice 2019. 
L’exercice est achevé sur un excédent brut d’exploitation de 20 106,56€. 
En 2019, il n’a plus été effectué de versements directs à SE, les sommes que la Force d'un Sourire peut consacrer à son objet social étant virées 
au compte bancaire sénégalais (ouverture effective en février 2020). 
La Force d'un Sourire prendra directement à sa charge les dépenses relatives à son objet social en fonction des priorités déterminées par la 
présidente de la Force d'un Sourire 
 
Le Rapport Financier est approuvé à l’unanimité. 
 
Sur proposition du Conseil d’Administration, la décision d’affecter l’excédent net d’exploitation 2019 (20 106,56€) au report à nouveau est 
adoptée à l’unanimité. 
 
Les comptes de l’Exercice 2019 de l’Association La Force d’un Sourire sont approuvés à l’unanimité. 
 
 

4. Questions Diverses 
Aucune question diverse.  
 
  
La séance est levée à 23h00 
 
 

La Présidente, 
 
 
 

 
 Christine TAVERNIER-HAUMONT 


